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  2000/0815(CNS) - 29/06/2001 - Proposition législative modifiée pour reconsultation

Le Parlement européen est à nouveau consulté sur le projet de protocole à la Convention de 2000 relative 
à l'entraide judiciaire en matière pénale entre les États membres de l'Union européenne. Les principales 
dispositions du projet de protocole concernent: les demandes d'information sur des comptes bancaires, les 
demandes d'information sur des transactions bancaires, les demandes de suivi des transactions bancaires, 
la confidentialité, l'obligation d'informer, les demandes complémentaires d'entraide judiciaire, le secret 
bancaire, les infractions fiscales, les infractions politiques, la transmission au Conseil des décisions de 
rejet et la saisine d'Eurojust, l'adhésion de nouveaux États membres et l'entrée en vigueur dans les États 
membres ainsi que pour l'Islande et la Norvège.
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